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Edito
Toujours plus fort !
La section des retraités Savare 
est forte de ses 9 syndiqués tous 
à jours de leur cotisation et tous 
abonnés à la revue «Vie Nou-
velle».
Nous avons conscience que notre 
taux de syndicalisation pourrait 
être satisfaisant, mais pourtant 
nous poursuivons notre action 
pour faire le plein d’adhérents. 
Notre objectif est d’obtenir que 
tous les anciens syndiqués de chez 
SAVARE et de PMB Import nous 
re- joignent et plus encore que nos 
anciens collègues non syndiqués 
adhérent à la CGT. Notre section 
des retraités s’est organisée pour 
qu’un contact quasi permanent 
soit établi avec nos adhérents. 
Ainsi, ils sont régulièrement infor-
més des positions de la CGT tant 
au niveau local que départemen-
tal mais aussi des publications de 
la FNRCBA et de l’UCRCGT. De par 
notre histoire nous restons très 
proche de la section CGT de PMB 
Import. 
Ensemble nous prenons des ini-
tiatives concrètes pour un enga-
gement commun sur des reven-
dications communes. C’est ainsi 
que nous avons décidé de nous re-
grouper afin de mener ensemble 
l’action sur le suivi médical.
Nous avons également un fort in-
vestissement dans les actions de 
notre Union Local. Chaque mois 
nous allons à quatre ou cinq mili-
tants retraités, dans un centre.../... 
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(suite de l’édito)
commercial pour y distribuer du 
matériel syndical. Cela nous per-
met de rencontrer de nombreux 
retraités et de discuter avec eux 
de nos revendications.
Bien entendu l’essentiel de notre 
activité est tournée autour des 
luttes syndicales pour dé- fendre 
les droits de tous.
Ces dernières semaines nous 
avons été très mobilisés pour lut-
ter contre les attaques sur le droit 
du travail et pour exiger de meil-
leures retraites.
Pas une manif où nous ne soyons 
présents avec nos badges CGT 
pour crier notre colère. Le temps 
fort pour notre section de retrai-
tés c’est notre assemblée annuelle 
de remises des cartes.
Chaque année nous réunissons 
plus de 35 personnes syndiqués et 
sympathisants du territoire dans 
une salle prêtée par la commune 
ou nous tenons deux perma-
nences par mois. C’est un moment 
d’échange et de débat très fruc-
tueux mais c’est aussi un moment 
de convivialité ou l’émotion n’est 
jamais absente.
Alors bien sûr, nous formulons le 
vœu que pour l’année 2017 il y 
ait encore plus de retraités qui re-
joignent la CGT.
Nous le savons d’expérience, 
la force des syndiqués, c’est le 
moyen le plus efficace pour faire 
avancer nos idées et pour obtenir 
des succès revendicatifs.
Gérard HARDY Secrétaire du syndi-
cat des retraités SAVARE

Commission exécutive de l’UFRCBA du 08/12/2016

Compte rendu de Gérard MORLIER

Des questions essentielles pour avancer

La réflexion collective des membres de la CE de l'UFRCBA a été encou-
ragée par le rapport de Pierre LEPAGE.

Après une analyse lucide sur la situation actuelle qui se caractérise par 
une forte déception des travailleurs après quatre année d'une politique 
catastrophique, il décrit les raisons de la colère : la loi travail imposé par 
un coup de 49/3 qui a provisoirement clos le débat, mais pas la possibi-
lité de nouvelles mobilisations dans la rue, la criminalisation de l'action 
syndicale qui vise essentiellement les militants de la CGT, l'arrogance du 
patronat qui affiche ses ambitions de casser le code du travail.
Pourtant, la colère n'est pas propice à l'analyse lucide des causes de 
cette politique ultra libérale. Elle ne permet pas de construire des mobi-
lisations qui sont pourtant essentielles pour lutter contre la vie précaire 
et le chômage.
Les travailleurs sont en attente d'une politique plus conforme à leurs as-
pirations, une politique qui permettrait des avancées significatives dans 
les domaines aussi essentiels que le pouvoir d'achat et la protection 
sociale ou encore des politiques favorables à l'emploi comme les 32 
heures hebdomadaires.
Le rapport de Pierre LE PAGE constatait que les luttes récentes n'avaient 
pas réussi à faire plier le gouvernement. Malgré nos luttes, malgré les 
fortes mobilisations, il n'apparait pas de réelles perspectives de le faire 
céder sur nos revendications. A cela s'ajoute l'absence de perspectives 
politiques vraiment révolutionnaires..

Faut-il constater notre impuissance ou alors devons-nous nous renou-
veler profondément ? Les anciens ont légué un socle social qui est remis 
en cause depuis déjà plusieurs décennies.
Les références dans l'analyse ont bien sûr changé. Les théories de Marx 
et de Proudhon, la lutte contre les 200 familles sont derrière nous. Au-
jourd'hui nous sommes dans l'aire de la financiarisation dans tous les 
domaines de l’économie. En d’autres termes, le capital n’a plus à passer 
par la phase de la production pour accroître ces profits.
Pourtant la classe ouvrière est toujours une réalité et la lutte des classes 
reste un concept plus actuel que jamais. Face aux profits faramineux 
des entreprises du CAC 40, les luttes syndicales peuvent-elles encore 
contrer la régression sociale ?

Pour le rapporteur la réponse est simple : « Si l'on reste les bras croisés, 
le bonheur ne sera pas pour demain ».
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suite

Le débat qui s'en est suivi a permis 
d'éclairer ces enjeux.
Après avoir constaté qu'il y avait 
encore des manifs, il faut malheu-
reusement avouer que ce n'est 
pas facile.
Pourtant il y des acquis, certes pe-
tits, mais il faut accepter de le re-
connaître.
De nombreux camarades baissent 
les bras car ils n'ont pas l'impres-
sion d'obtenir de réponses à leurs 
luttes. Nombreux aussi sont ceux 
qui ont perdu la culture du mili-
tantisme. Le MEDEF lui est très ac-
tif et il gagne sur tous les terrains.
Il faut donc continuer de reven-
diquer et il faut le faire dans le 
cadre d'une réflexion collective. Il 
faut s'adresser à la majorité silen-
cieuse et chercher à la mobiliser.
Le populisme gagne du terrain 
et beaucoup s'interrogent sur ce 
qu'est la gauche et à quoi elle sert. 
Dans l'esprit de beaucoup, toute 
la gauche confondue n'a pas ap-
porté les solutions qu'ils atten-
daient. Il faut aussi constater que 
le PCF n'existe pratiquement plus.
Pendant ce temps les militants CGT 
sont traités de voyous et même de 
terroristes.

Le rapport des forces est au-
jourd'hui favorable aux puissances 
financières qui utilisent la violence 
pour s'imposer. Ils se servent des 
médias comme outil de propa-
gande.
Alors qu'ils ont matraqué sur les 
"primaires", ils ont passé délibéré-
ment sous silence la revendication 

de la CGT sur les 32 heures. La dé-
mocratie est en danger.
Il n'y aura pas de solution miracle, 
il faut poursuivre la mobilisation.
Malgré le peu de succès des der-
nières actions des retraités, nous 
devons être toujours plus actifs et 
participer à notre niveau, à l'inver-
sion du rapport des forces.

La Commission Exécutive de l'UFR-
CBA a eu à discuter de la continui-
té syndicale et du SMPP.
Pour introduire le débat Alain 
HOFFECARD a présenté les enjeux 
sur la nécessité d'aller à la ren-
contre des entreprises.
Il veut illustrer son propos par 
l'image d’un schéma familial. Dans 
la famille il appartient aux adultes 
d'aider ses enfants. C'est la même 
chose au niveau des structures 
syndicales et particulièrement au 
niveau des UL.
Le constat est que globalement 
dans les UL, les militants retraités 
sont plus actifs que les militants 
salariés. Dans le cadre de la cam-
pagne pour les TPE, sur un mar-
ché, un camarade a pu observer 
qu'il y avait quatre retraités pour 
un actif.
La question nous est effectivement 
posée : « Si on ne le fait pas, qui 
le fera ? ». Cependant, il convient 
de noter qu'arrivés à l'âge de la 
retraite, beaucoup de militants se 
retrouvent dans les réseaux asso-
ciatifs et ils ne participent plus à 
l'activité syndicale.
Une autre question est posée, 
c'est celle de la place des retraités 

qui ont des fonctions dans les UL 
et qui, ce faisant, ne donnent pas 
les moyens aux actifs de pouvoir 
les remplacer.
Il est évident que les camarades 
actifs viennent nous chercher pour 
ce que l'on peut apporter et pour-
tant, nos interventions ne gênent-
elles pas les débats des actifs ?
Nous devons davantage agir pour 
que le syndicalisme des retraités 
soit connu et reconnu y compris 
au sein de la CGT.
La continuité syndicale et le ren-
forcement sur le territoire sont es-
sentiels. Il y a nécessité d'aller à la 
rencontre des entreprises.
Le constat est qu'il n'y a que 3 syn-
diqués sur 10 qui restent à la CGT 
après leur retraite. Il faut s'interro-
ger : pourquoi considèrent-ils qu'à 
la retraite il n'est plus nécessaire 
d'être syndiqué ?

Nous devons également nous in-
terroger sur ce qui doit être la 
priorité, le renforcement de l'or-
ganisation ou la défense des re-
vendications ? Il convient d'abord 
de mettre les gens debout avant 
de les mettre dans la rue.
Une des revendications qui doit 
être le moteur de notre action 
c'est celle du suivi médical. Les 
travailleurs sont souvent exposés 
aux risques. La prévention de ces 
risques, notamment sur les mala-
dies professionnelles, n'est plus 
prise en charge.
La médecine du travail est remise 
en cause. Il n'y a plus aucune ga-
rantie pour les travailleurs. La vi-
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suite

site à la médecine du travail se 
fera tous les 5 ans alors qu'elle 
était obligatoire tous les ans.
Nous devons nous battre pour la 
visite médicale de fin de carrière. 
Nous devons faire le travail sur le 
SMPP. Sur cette question, nous de-
vons établir des contacts avec les 
entre- prises, nous devons propo-
ser des actions. Ainsi, il faut inter-
peller les Délégués du Personnel 
afin que dans les cahiers de reven-
dications soit posée la question 
sur le dossier médical.

La CE de l'UFRCBA a également 
fait le point sur la préparation du 
prochain congrès de l'USR qui aura 
lieu du 11 au 14 mars 2017.
Pour la représenter, notre UFRCBA 
disposera de 3 mandats et d'une 
mise à disposition. Du retard a été 
pris pour la désignation des délé-
gués. La date butoir était fixée par 
l'USR au 1er décembre, cependant 
notre fédération n'est pas la seule 
à être dans cette situation. Michel 
Diamantis a suggéré qu'en plus du 
secrétaire général de l'UFR, il y ait 
une déléguée, un représentant du 
44 et un autre à choisir. La propo-
sition est adoptée à l'unanimité.

Plusieurs taches resteront à ac-
complir. 
Il va falloir discuter du document 
d'orientation ;
Sur les statuts, seulement 
quelques articles seront soumis 
au vote du congrès. Les repères 
revendicatifs ne sont pas soumis à 
amendement.

Une discussion s'est ensuite enga-
gée sur la question des mutuelles.
Il a été rappelé que c'est la CGT qui 
avait créé la Mutualité des travail-
leurs après que le CNR ait mis en 
place la Sécurité Sociale.
Ce sont ensuite développés les 
mutuelles des assurances qui re-
mettent en cause les fondements 
même de la notion de salaire so-
cialisé (les cotisations qui ali-
mentent un "pot commun" pour 
payer les retraites, le chômage, ou 
la maladie).
Aujourd'hui, des syndicats CGT 
ont fait le choix d'adhérer à ces 
mutuelles privées.
Il est proposé de faire un numéro 
de UFR Actualité sur cette ques-
tion. Adopté a l’unanimité.

La discussion a aussi porté sur 
l'unité syndicale.
Il apparaît à certains que cette 
question de l'unité syndicale soit 
mal posée dans le document 
d'orientation. L'unité ne peut s'en-
visager que par la base, c'est à dire 
au plus près des travailleurs et non 
pas par le haut. L'unité ne peut 
être un placébo.
L'unité nécessite des compromis 
sur le contenu revendicatif, mais 
elle doit créer les conditions de 
l'action de masse. Nous ne devons 
pas confondre « unité syndicale » 
et « unité d'action ».

Michel Diamantis propose que 
le congrès de l'UFRCBA soit fixé 
du 16 au 20 octobre 2017 et qu'il 
se tienne au Centre PROBTP de 

HYERRES. Il précise que ce choix 
a aussi été motivé par le fait que 
PROBTP voudrait fermer ce centre.
Les délégués seront désignés par 
les sections en fonction du nombre 
de mandats qui leurs seront attri-
bués. Les Membres de la CE sor-
tante sont délégués de droit.
Les frais de déplacement et d'hé-
bergement des congressistes se-
ront pris en charge par la Fédéra-
tion. Il convient de noter que c'est 
la seule fédération qui maintient 
ces remboursements sans partici-
pation.
Par contre, les accompagnants de-
vront verser une participation.
Pour les inscriptions au centre 
PROBTP, il conviendra de les confir-
mer auprès de Michel Diamantis.
Concernant l'organisation du 
congrès, le document d'orienta-
tion et éventuellement les modi-
fications des statuts devront être 
prêts pour fin juin 2017. 

Deux Commissions Exécutives lui 
seront consacrées.
Sur le rapport d'activité, il convien-
dra de faire le bilan sur nos enga-
gements.
Sur le SMPP nous avons bien avan-
cé, sur la continuité syndicale 
on en parle beaucoup mais l'on 
baisse. Nous ferons aussi le bi-
lan sur le territoire, sur la bataille 
d’idées et sur nos moyens de com-
munication.

Il conviendra également de s'inter-
roger sur la composition de la fu-
ture CE de l’UFRCBA.
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Fiche de suivi médical

Jean-Paul SANDELION 

Un suivi médical personnalisé
Lorsque votre activité professionnelle vous a exposé à certains risques, notamment des agents cancéri-
gènes, vous pouvez bénéficier d’une surveillance médicale spécifique afin de dépister plus précocement 
une maladie en liaison avec cette exposition.
Cette surveillance médicale est réalisée par votre médecin traitant après la cessation de votre activité.
À noter : la nature et la fréquence des examens médicaux varient bien entendu en fonction du type de 
risques auxquels vous avez été exposé.

Les bénéficiaires : Le suivi post-professionnel ne peut vous être proposé que si vous êtes inactif (retraité, 
demandeur d’emploi).

La marche à suivre
Vous devez adresser une demande de suivi post-professionnel à votre caisse d’Assurance Maladie en y joi-
gnant l’attestation d’exposition remplie par l’employeur et le médecin du travail - pour les expositions à des 
agents cancérigènes.

• Si vous ne pouvez pas vous procurer cette attestation (par exemple en cas de cessation d’activité de 
l’entreprise), la caisse d’Assurance Maladie fait procéder à une enquête pour établir la réalité de !’expo-
sition.
• Vous bénéficiez d’une prise en charge pour les examens médicaux et cliniques nécessaires, éventuel-
lement après avis du médecin conseil de !’Assurance Maladie.

Bon à savoir : vous n’avez pas à faire l’avance des frais auprès des professionnels de santé.

Si vous avez été exposé à l’amiante
Vous pouvez bénéficier d’une consultation médicale et d’un scanner thoracique. Les radiologues figurant 
dans la liste ci-dessous se sont engagés à réaliser le scanner thoracique et à faire relire les images par un 
deuxième radiologue, conformément aux recommandations de la Haute Autorité de santé.

Le dossier médical peut être communiqué au salarié (loi du 4 mars 2002)
Dans un délai de 8 jours après réception de la demande, ou dans un délai de 2 mois si les informations 
datent de plus de 5 ans. 

Le salarié peut choisir :
• De consulter les documents gratuitement sur place,
• Ou de se faire adresser une copie des documents

Les frais de reproduction et d’envoi sont â la charge du demandeur.

Le dossier médical peut être transmis aux ayant droits du salarié 
Le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations concernant la personne décédée soient 
délivrées à ses ayant droits, dans la mesure où elles sont nécessaires pour leur permettre de connaître les 
causes de la mort, de défendre la mémoire du défunt ou de faire valoir leurs droits, sauf volonté contraire 
exprimée par la personne avant son décès (L1110-4). 
L’ayant droit doit préciser dans sa demande le motif pour lequel il a besoin d’avoir connaissance de ces 
informations.
Le refus d’une demande â cet ayant droit doit être motivé et n’empêche pas la délivrance d’un certificat 
médical, si ce dernier ne comporte pas d’informations couvertes par le secret médical.
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Prélèvement à la source de l’impôt

Gérard MORLIER

Prélèvement de notre impôt 
la source. Attention danger !

Le gouvernement a fait adop-
ter par le parlement, une nou-
velle réforme qui est présentée 
comme une simplification du 
recouvrement de l’impôt.
Les retraités qui espéraient 
constater un allégement des 
démarches administratives vont 
être déçus. Le prélèvement à la 
source ce sera une usine à gaz.
Non seulement la mise en 
œuvre et la gestion du prélève-
ment à la source seront com-
plexes, mais surtout cela ne ré-
sout pas la question de fond.
L’impôt à une fonction essen-
tielle : permettre le développe-
ment et garantir un service pu-
blic de qualité.
Nous voudrions être des usa-
gers satisfaits de pouvoir uti-
liser nos hôpitaux, nos trans-
ports collectifs et notre réseau 
routier, nos services de soins et 
nos services administratifs.
Nous revendiquons un ser-
vice public de qualité et d’être 
pleinement reconnu comme 
des usagers et non pas comme 
aujourd’hui, des « clients » 
consommateurs.
La dérive libérale des gouverne-
ments successifs a provoqué de 
gros dégâts. Leur seule vision a 
été de réduire les coûts et de 
rationner le service public.

Le projet de prélèvement à la 
source de l’impôt sur le revenu, 
qui a été adopté par l’assem-
blée nationale le 18 novembre 
dernier, devrait s’appliquer au 
1er janvier 2018.
Pour les retraités, l’impôt sera 
directement prélevé des pen-
sions et ce sont les caisses de 
retraites qui assureront la col-
lecte.
Pourtant le prélèvement à la 
source ne nous exonérera pas 
des démarches administratives 
notamment pour faire les dé-
clarations de revenus, mais sur-
tout il va générer des nouvelles 
démarches tout au long de 
l’année. Ainsi en cas de chan-
gement de notre situation per-
sonnelle ou de fluctuation de 
nos revenus, il sera nécessaire 
de faire changer son taux d’im-
position.
A cela il faut ajouter les difficul-
tés qui seront imposés par la 
dématérialisation des services 
fiscaux qui ne seront plus acces-
sibles par papier ou par l’accueil 
physique. De nombreux retrai-
tés n’ont pas d’ordinateur et ils 
vont donc souffrir pour accom-
plir leurs multiples démarches 
administratives.

Cette réforme n’est donc pas, 
comme le prétendent nos gou-
vernants, une simple mesure de 
simplification.

En réalité, elle prépare d’autres 
réformes encore plus inaccep-
tables. L’objectif est, à court 
terme, de fusionner l’impôt sur 
le revenu et la CSG. En les fu-
sionnant on ferait entrer dans 
le nouvel impôt des milliers de 
contribuables jusque-là non 
imposables. Ce serait aussi le 
moyen de fiscaliser des recettes 
de la protection sociale et ainsi 
d’accélérer le désengage- ment 
du patronat dans le finance-

ment de la branche santé.

Le patronat ne peut être que 
ravi de cette nouvelle loi qui 
va lui permettre de collecter 
des sommes considérables. 
Déjà, les entreprises collectent 
50% de la TVA. Avec le prélève-
ment à la source, ce serait 85% 
des recettes fiscales qui seront 
entre leurs mains. Une avance 
de trésorerie de plusieurs mil-
liards d’euros que le patronat 
s’empressera de faire fructifier.

La CGT porte une revendica-
tion, la réforme de la fiscalité. 
Il faut rendre l’impôt plus juste, 
plus progressif et supprimer les 
avantages fiscaux, il faut lutter 
contre l’évasion fiscale.
Pour mener à bien ces missions, 
les services fiscaux doivent re-
trouver les moyens humains 
qu’ils ont perdus (1 200 en 2017 
et 36 000 emplois en 15 ans).
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Les enjeux de la protection sociale 

René BECCHETTI

Aux origines de la protection 
sociale 
Anticipant le syndicat et la mu-
tuelle, les sociétés de secours mu-
tuels se développent pour faire 
face aux dégâts de la révolution 
industrielle.

En 1883 à Lyon leur 1er congrès 
préfigure la création de la mutua-
lité française. Deux conceptions se 
croisent et parfois s'affrontent :

• Une mutualité contrôlée par 
les pouvoirs publics, dirigée par 
les notables locaux, qui met l'ac-
cent sur les aspects caritatifs et 
paternalistes.
• Une autre, gérée par les inté-
ressés eux-mêmes, dans un sou-
ci d'égalité et de solidarité entre 
ses membres, avec un contenu 
social et revendicatif.

Les assurances sociales (lois des 
05/04/1928 et 30/04/1930 )gé-
rées par la mutualité, permettent 
une protection contre la maladie, 
l'invalidité et le décès, une indem-
nité maternité et le droit à la re-
traite.
Elles concernent les salariés payés 
au-dessous d'une certaine somme, 
(système du plafond) soit le salaire 
maximum d'un ouvrier qualifié.

Le financement repose sur une co-
tisation de 8% des salaires, rete-
nue à la source :

• 4% pour les salariés

• 4% pour les patrons

Malgré ses limites, prestations in-
suffisantes, ouverture des droits 
restrictive, le système eut des ef-

fets positifs sur l'espérance de vie 
et le soutien à la natalité.

Sans oublier la grande avancée 
du Front Populaire, le bond déci-
sif est accompli en 1944 lorsque le 
Conseil National de la Résistance 
(présidé par Jean Moulin et au-
quel participait Louis Saillant de la 
CGT réunifiée) pose les bases de la 
Sécurité Sociale qui voit le jour le 
04/10/1945.

Ambroise Croizat (secrétaire gé-
néral de la fédération des métaux 
CGT et membre du PCF) ministre 
du travail à la libération fut le père 
fondateur de la Sécurité Sociale 
avec Pierre Laroque (directeur de 
la caisse nationale).

Ambroise Croizat définit la Sécuri-
té Sociale comme « le système le 
plus juste, le plus humain, basé sur 
une vraie solidarité nationale et qui 
permet à tous une véritable pro-
tection sociale… une seule chose 
doit nous guider, mettre définitive-
ment l'homme à l'abri du besoin, 
en finir avec le rejet, la souffrance, 
l'exclusion et l'angoisse du lende-
main. Chacun contribue selon ses 
possibilités et reçoit selon ses be-
soins ».

Le financement est assuré par les 
salariés et les patrons sur une par-
tie du salaire « socialisée », d’où la 
juste expression :

La sécurité Sociale est une par-
tie de notre salaire.
La Sécu de 1945, c'est la garantie 
à tous les membres de la société, 
qu'en toutes circonstances ils joui-

ront des revenus suffisants pour 
leur subsistance et celle de leur 
famille.
C'est la couverture des frais médi-
caux, médicaments et hospitalisa-
tions à 80%.
C'est une assurance longue mala-
die, des allocations familiales ver-
sées dès le deuxième enfant pen-
dant sa scolarité, et la prise en 
charge des maladies profession-
nelles et accidents du travail, c'est 
la branche vieillesse et décès.
Il s'agit donc de couvrir tous les 
risques et l'ensemble de la popu-
lation.
Or si depuis sa création le patro-
nat et la droite ont été hostiles 
paradoxalement la Fédération Na-
tionale de la Mutualité Française 
(FNMF) s'est opposée à sa créa-
tion. Cela a amené la CGT à favori-
ser la création de la Mutualité des 
Travailleurs, devenue depuis Fédé-
ration des Mutuelles de France.

Après une avancée incontestable, 
la Sécurité Sociale se voit impo-
ser le recul de ses ambitions avec 
les Ordonnances du 21/08/1967 
(dites Ordonnances de De Gaulle) 
qui ont créé entre autres le parita-
risme dans la gestion des caisses, 
prélude à la trentaine de « Plans » 
qui ont pour point commun :

• D'éloigner les assurés sociaux 
sur les choix de politique sani-
taire et sociale puisque la der-
nière élection des Caisses Pri-
maires d'Assurance Maladie 
remonte à 1982 ;
• De réduire le projet de Sécu-
rité Sociale Universelle et son 
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Le chantier prioritaire est celui de 
la démocratie sociale, il est scan-
daleux que les salariés soient des-
saisis de la gestion abondée par 
leurs salaires et des politiques de 
santé publique préventives et cu-
ratives.

Vas-t-on laisser les assurances pri-
vées et le MEDEF s'emparer du ju-
teux « Marché de la Santé » ?

Il faut impérativement un débat 
public sans oublier la situation si-
nistrée de la médecine scolaire et 
de la médecine du travail.
A nous de reconquérir notre Sécu-
rité Sociale.

« La santé est un état de complet 
bien-être physique, mental et so-
cial, ne consistant pas seulement 
en l'absence de makadie ou d'in-
firmité. C'est un droit fondamental 
de l'être humain » .
Définition de l'organisation mon-
diale de la santé.

objectif de prise en charge des 
soins à 100%, son périmètre 
d'intervention et son niveau de 
remboursement ;
• D'augmenter les cotisations 
salariales ;
• D'instrumentaliser les com-
plémentaires contre le régime 
obligatoire. Tout cela est di-
lué dans le temps de manière à 
anesthésier l'opinion publique 
et rendre les réformes irréver-
sibles.

1991 : la CSG est mise en place par 
Rocard. Elle est supportée à plus 
de 80% par les salariés et retraités.
Citons les mesures de G. Dufoix 
juillet 1985, les Plans Seguin et 
Barzach de 1987, de S. Veil 1993, 
Juppé 1995, Mattei 2003, la ré-
forme Douste-Blazy 2004 le plan 
hôpital -patient, santé et territoire 
de Juillet 2009.

Le capitalisme « pense dans notre 
tête », il est dans les mots. Les mé-
dias ont vulgarisé des termes tels 
que 

• État providence au lieu d’État 
social de droit ;
• Charges pour cotisations so-
ciales ;
• Assistés pour assurés sociaux.

Ils veulent effacer le rôle d'Am-
broise Croizat dans la création 
de la Sécurité Sociale. La preuve, 
pour les 70 ans de l'Ordonnance 
d'octobre 1945 les médias ont sur-
tout insisté sur le nom de Pierre 
Laroque.

Devant un tel bilan il est urgent de 
mettre fin à ce processus.

Les enjeux de la protection sociale

Rencontre des bureaux de l’UFR et la fédération

Rencontre avec le BF à la de-
mande de l’UFR .
La tenue de nos congrès en 2017 
nécessite de  coordonner nos 
orientations politiques et reven-
dicatives, étant entendu que dans 
chaque structure les CE sont l’or-
gane de décisions. Le triptyque 
emplois salaire retraite sera le fil 
conducteur sans oublier la ques-
tion des liberté syndicales, qui 
malheureusement est d’actualité.
Le congrès fédéral devra acter 
les décisions du 51ème congrès 

confédéral quant au syndicalisme 
retraité. 
L’UFR précise sa demande d’être 
représenté à part entière dans la 
future CEF. Il n’est pas question de 
fixer des quotas mais de respecter 
l’égale dignité de toutes les com-
posantes de la fédération. C’est le 
travail de la commission des can-
didatures. Le Bf prend acte tout en 
précisant qu’il faudra trouver un 
juste équilibre, afin que les retrai-
tés ne décident pas pour les actifs. 
Le même principe étant pour les 
mandatements au congrès.
SMPP : Ce point s’inscrivant dans 
le plan de travail commun avec la 
continuité syndicale nous sollici-
tons l’aide de la fédération pour 
le ciblage par région de syndicats. 
Les modalités sont à voir avec le 
secteur vie syndicale. La lettre 
commune sur la continuité syndi-
cale signée par Phillipe MARTINEZ 
et François THIERRY-CHERRIER 
sera adressée aux militants de la 
fédération accompagnée d’une 
lettre co-signée par Serge PLE-
CHOT et Michel DIAMANTIS. 
Notre participation dans les com-
missions fédérales internes nous 
sont ouvertes sans problème. 
Nous participons déjà à plusieurs. 
Restent les commissions paritaires 
telle que BTPR qui ne concerne 
que les retraités, et BTP vacance 
dont les retraités dont les princi-
paux utilisateurs. Si nous sommes 
entendus, le débat n’a pas per-
mis pas d’aller plus loin avant le 
congrès fédéral. D’autres sujets 
seront traités ultérieurement.
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Dégradation du pouvoir d’achat des retraites

Michel Diamantis

Premier octobre 2016, encore une 
fois, les pensions de retraites n’ont 
pas été revalorisées. 

Depuis avril 2013, les pensions 
n’ont été augmentées que de 0,1% 
en octobre 2015 soit 1,20€ par 
mois pour ceux qui ont la chance 
de bénéficier d’une retraite à taux 
plein. Le gouvernement affirme 
qu’il n’y avait pas lieu de don-
ner un coup de pouce au pouvoir 
d’achat des retraités en raison de 
l’absence d’inflation. Ce déni de 
réalité est dur à avaler au moment 
où les prix des biens de consom-
mation courante semblent bien 
loin de rester stables depuis plus 
de trois ans. 

Les retraites complémentaires 
sont elles aussi gelées. L’accord de 
2015, que la CGT a refusé de signer, 
prévoit en effet qu’elles ne seront 
révisées que de 1% de moins que 
l’inflation. Encore heureux que 
fort de cet accord le montant des 

pensions n’ait pas été amputé !

Dans ce contexte de blocage des 
pensions, les déremboursements 
de plus en plus de médicaments 
obligent les retraités à se priver 
pour accéder aux soins. La ferme-
ture d’hôpitaux publics remplacés 
par des cliniques privées, les mai-
sons de retraites médicalisées aux 
mains de groupes financiers ag-
gravent la situation de façon trop 
souvent dramatique. L’enquête 
publiée en mars 2015 par le jour-
nal de l’Union Confédérale des Re-
traités CGT montre que 40% des 
retraités doivent choisir entre se 
soigner ou s’offrir des loisirs et 
18% doivent faire des choix entre 
soin et nourriture.

Les futurs retraités connaissent 
bien pire : allongement de la pé-
riode de cotisation, obligation 
de travailler un an au-delà de la 
retraite à taux plein sous peine 
d’une décote de 10% appliquée 

aux retraites complémentaires du-
rant trois ans… 

Le nombre de seniors victimes de 
maladies professionnelles ou ré-
duits au chômage explose littéra-
lement : le nombre de chômeurs 
de 61 ans est passé de 18 000 en 
2008 à 38 000 en 2015. 

Pendant le même temps, les ac-
tionnaires engrangent les sub-
ventions de l’Etat, augmentent 
leur prélèvement sur les richesses 
créées dans les usines et sur les 
chantiers au détriment de la juste 
rémunération du travail et de la 
santé des salariés. 

Peut-on accepter une telle injus-
tice ? Non ! Exigeons des condi-
tions de travail, de rémunération 
et de retraite dignes. 
Ne permettons pas que ces trois 
exigences étroitement liées conti-
nuent d’être sacrifiées sur l’autel 
de la rentabilité.
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Pourquoi être syndiqué en retraite

Marcel Schmitlin

Retraité ou actif ?
Retraité = inactif ?

Retraité et syndicaliste ?
Retraité et syndicaliste à la CGT

Quand est venue l’heure de la Re-
traite, vers 65 ans...
Je n’ai pas attendu que ça tombe 
d’un seul coup et de me dire : « 
qu’est-ce que je vais faire mainte-
nant ? »
Ça aurait pu être ma réaction 
comme beaucoup : « maintenant 
je vais me reposer, j’arrête le bou-
lot, la vie associative, le syndicat. 
J’ai fait ma part maintenant que 
les autres se démerdent, chacun 
son tour ! »

Dans tout ce que je faisais j’avais 
été délégué syndical central CGT de 
ma boîte (2600 salariés), conseil-
ler municipal (65 000 h) président 
de parents d’élèves (FCPE), tréso-
rier de l’UL FCPE, administrateur 
départemental FCPE du 93, for-
mateur à la fédé de la Construc-
tion pour former les futurs fédé-
raux etc. au risque quelques fois 
de foutre ma famille en l’air...
Et puis le désir de quitter cette ré-
gion parisienne qui vous bouffe le 
moral et la santé pour rejoindre la 
région d’origine de mon épouse, 
les Deux Sèvres. Déménagement 
en perspective.
Nouvel environnement, nouveau 
rythme de vie, nouveaux voisins. 
Moi, parisien, allais-je m’habituer 
au calme de la campagne… Je ne 
me voyais pas faire un potager, 
quelques fleurs à la rigueur.

Je ne suis pas du genre à faire par-
tie des « t’as mal où ? »

Habitué à me servir des instru-
ments informatiques je suis allé 
voir s’il y avait une UL CGT sur 
Bressuire, la ville où nous allions 
déménager et voir quelle boîte 
rester à la Commission Exécu-
tive….

Lors, les choses vont très vite : de 
nouveaux copains à l’UL, coopté à 
la CE de l’UL, mise à disposition de 
l’UL de ce que je sais faire : la for-
mation, les manifs et nous avons 
été gâtés cette année, prise de 
contact avec les forces de gauche 
sur le Bocage, rencontre de syndi-
calistes paysans, prise de contact 
avec le Secours populaire …. M’en-
nuyer, j’ai pas le temps

Dans les mois passés, sollicité 
par l’UFR j’ai participé au dernier 
congrès des retraités CGT de la 
Construction, Bois et Ameuble-
ment et élu à la CE de la fédé et 
dans mon syndicat j’entreprends 
de créer une section de retraités 
avec l’accord de la CE.

Je suis même de plus en plus per-
suadé qu’il y a matière à syndi-
quer, aujourd’hui, des retraités 
qui ne l’ont jamais été dans leur 
vie professionnelle.

Quand dans la famille on ne me 
donne pas mon âge, j’explique que 
l’activité me tient en forme même 
si je suis attentif à me soigner !  

La retraite ne doit pas être une 
mise à la casse. Elle doit deve-
nir un temps où, même si l’on va 
plus lentement, comme essaye 
de nous le faire croire la société 
qui nous entoure, nous pouvons 
choisir ce qui a fait le moteur de 
nos vie la lutte pour de meilleurs 
conditions de vie, de meilleurs ac-
cès aux soins, une vraie vie de loi-
sirs et des moyens pour en avoir …

Et si nous en discutions ? Racon-
tez-nous, partagez vos expé-
riences, vos luttes, vos conquêtes. 
Ces pages sont les vôtres. A vous 
de les remplir...

Relevé de décisions de la 
CE du 08/12/16

Adoption du calendrier des 
CE 
pour 2017

• 2 février
• 4 mai
• 7 septembre
• 7 décembre

Fixation du 6ème congrès 
du 16 au 20 octobre dans le 
centre PROBTP de  HYERES

Mandatement de nos délé-
gués au 11ème congrès de 
l’UCR : 

• Jean-Paul ALEMMANI
• Michel DIAMANTIS
• Francis MILLET
• Marcel SCHMITLIN
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Campagne d’action suivi médical, tous concernés

Robert BRUN

L’Union Fédérale des retraités 
(UFR a engagé avec l'aide de la 
fédération, une campagne d'ac-
tion sur le suivi médical des retrai-
tés qui concerne en premier lieu 
les actifs et leurs syndicats CGT. Il 
s'agit de créer les conditions pour 
protéger la santé des travailleurs 
tout au long de la vie. Cela com-
mence par une action constante 
sur les conditions de travail. 
Quand l'accident ou la maladie ar-
rive c'est trop tard, on peut juste 
réparer. Pour réparer il faut s'en 
donner les moyens, obtenir les in-
formations auxquelles nous avons 
droit, revendiquer les examens et 
les soins dont nous avons besoin. 

En 2016 six rencontres ont été ré-
alisées, dans la Drôme, le Rhône, 
la Marne et le Calvados, trois 
contacts ont été pris dans l'Isère et 
un stage réalisé à Paris. RCB de jan-
vier rendra compte de ces initia-
tives. En 2017, l'année du congrès 
de notre UFR, nous avons la res-
ponsabilité de donner une dimen-
sion nationale à cette campagne 
d'action pour qu’elle obtienne des 
résultats pour les futurs retraités, 
les retraités et la syndicalisation 
indispensable pour l'ensemble de 
nos revendications.

Est-il crédible d'envisager 50 ren-
contres et suivi dans les entre-
prises ? Soit 2 par département 
des membres de la CE de l’UFR ! 
L'expérience montre que pour y 
parvenir il faut prendre contact 
dès janvier avec les syndicats et 

le matériel déjà édité : le dépliant 
SMPP que vous pouvez comman-
der à la fédération et la fiche suivi 
médical contenu dans ce numéro 
de «Ufrcba-Actualités ». 
Là où une rencontre a eu lieu, il 
s'agit maintenant d'avancer et 
d'obtenir des résultats notam-
ment sur trois objectifs :
1. L'obtention de leur dossier mé-

dical pour tous les salariés qui 
quittent l'entreprise. C'est un 
droit. Le médecin du travail doit 
le remettre personnellement 
à chacun. C'est une condition 
pour pouvoir ensuite justifier des 
conditions dans lesquelles nous 
avons travaillé. Dans les faits ils 
sont rarement remis et parfois 
édulcorés. Nous proposons que 
les délégués du personnel ou la 
délégation unique demandent à 
l'entreprise d'envoyer systéma-
tiquement les noms de ceux qui 
quittent l'entreprise à leur ser-
vice de médecine du travail. Il est 
bien sûr important que les délé-
gués informent les salariés de 

leurs droits en la matière. 

2. L'obtention d'une visite médi-
cale de fin de carrière. C'est une 
revendication indispensable pour 
savoir si le salarié partant en re-
traite a besoin de soins et d'un 
suivi médical en fonction de son 
état de santé. Nous proposons : 
qu'en appui des informations qui 
doivent être remise au CHSCT les 
conditions de travail, ces orga-
nismes et leur syndicat CGT se 

mobilisent pour l'obtenir.

3. Le suivi médical. Le dispositif 
existe à la Sécurité sociale mais 
il est très peu utilisé parce que la 
Sécurité sociale, les entreprises 
et la médecine du travail n'en 
font pas de publicité et qu'il y a 
donc peu de demandes. Nous 
proposons que le syndicat CGT 
de l'entreprise fasse la démarche 
auprès de la Sécurité sociale pour 
tous les travailleurs atteints de 

pathologies. 

Cette démarche est à entre-
prendre conjointement avec la 
section de retraités parce qu'elle 
devra se poursuivre après le dé-
part du salarié de l'entreprise. 
C'est ainsi par exemple que les tra-
vailleurs de Ponticelli Bordeaux et 
ceux des Basaltes d'Aubignas ont 
conduit leur action et obtenu des 
résultats. 
Dans cette démarche nous pro-
posons également une action 
complémentaire aux syndicats 
d'actifs : contacter la section des 
retraités GT pour donner tous les 
renseignements nécessaires aux 
travailleurs syndiqués qui par-
tiront en retraite dans les pro-
chaines années ou même de créer 
une section de retraités dans l'en-
treprise. Cela peut permettre de 
vérifier que chacun puisse partir 
avec tous ses droits. 
D'autre part il serait légitime pour 
le camarade partant en retraite 
que le syndicat organise une pe-
tite réception pour le remercier 
de sa fidélité à la cgt et lui fasse 
connaître l'existence du syndica-
lisme retraité et de son utilité.
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1972 La grève des entreprises du bâtiment de Loire 
Atlantique 

Albert LABARRE

Cette année 1972 s’ouvre à Nantes un grand chantier de construction, 
celui du nouvel Hôpital. 
C’est l’entreprise Coignet qui réalisait le chantier, deux syndicats étaient 
présents dans l’entreprise : La CGT et FO. Après consultation des sala-
riés les deux syndicats se sont mis d’accord pour revendiquer une reva-
lorisation des salaires horaires de 50 centimes de l’époque. Devant le 
refus de négocier du directeur de l’agence Loire-Atlantique Coignet, les 
salariés ont décidé de se mettre en grève. 
C’est de là que le conflit départemental est né. Le directeur de l’entre-
prise Coignet était aussi le président de la chambre patronale du bâti-
ment. Avec FO et la CFDT nous avons décidé d’appeler les salariés du 
bâtiment à un rassemblement à la bourse du travail, à la fois pour sou-
tenir la lutte des Coignet et pour défendre nos revendications départe-
mentales.
Dès le premier jour, 3 000 travailleurs étaient présents dans la cour de 
la bourse du travail. Deux décisions ont été prises : celle de revendiquer 
les 50 cts pour tous et celle de rejoindre les Coignet dans la grève. La 
grève a durée une semaine dans l’unité avec la participation de 30 en-
treprises. Nous avions à l’époque 100 entreprises organisées à la CGT. 
Les négociations ont été difficiles vu le caractère départemental du 
conflit, son retentissement national et les personnalités impliquées 
dont le secrétaire Général de l’ UD FO Hébert qui ne manquait pas d’en-
tregent. Trotskiste historique, ses relations étaient nombreuses dans 
le département et au-delà. Cependant l’unité a été solide et les em-
ployeurs ont été contraint de négocier. 
Sur les 50 cts demandés, nous avons obtenu 30 ct pour tous les sala-
riés du département. Ce qui a été apprécié positivement par une petite 
majorité des grévistes, ce qui a créé des tensions. Mais la participation 
à la grève s’effritait, les conditions n’étaient plus réunis pour maintenir 
l’action. 
Ce mouvement a eu un impact fort parmi les salariés de nos branches, 
aussi nous avons réalisé de nouvelles adhésions et organisé des syn-
dicats nouveaux. Son retentissement a marqué les salariés et les em-
ployeurs de notre département. C’est durant cette période que place 
de Bretagne sur le chantier de l’immeuble Neptune, je suis monté sur 
un bidon pour appeler les travailleurs à la grève. Le chef de chantier ar-
rive et siffle pour appeler à la reprise du travail. Moi je continue de les 
appeler à l’action et aucun salarié ne bouge. A la fin le chef de chantier 
me dit « toi tu es courageux, viens boire un coup ».
En 1972 j’étais secrétaire de l’union locale de Nantes, c’est à ce titre que 
j’ai participé au conflit, ensuite à la demande de la Fédération je suis 
devenu à nouveau le secrétaire de l’USB qui a été nommé plus tard USC 
et maintenant USCBA. 

1971 : la tension monte à Nantes


